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CHAPITRE 3 – SALAIRE, AVANTAGES SOCIAUX ET PRIMES, p. 3

Dispositif de gestion des salaires – brochure à l’attention des salariés 
Ce document est un exemple de brochure à l’attention des salariés décrivant le dispositif de gestion des salaires. 
Ce document met en relief les différents éléments du dispositif de gestion des salaires de l’IMF. [L’IMF] s’engage à garantir un programme de rémunération du personnel équitable et compétitif. Le dispositif de gestion des salaires a été conçu pour attirer, fidéliser et motiver des salariés qualifiés.

Ce dispositif atteint cet objectif en réunissant les critères suivants :

· Equité interne: 

Le dispositif de gestion des salaires fournit une grille de salaires pour chaque poste qui reflète équitablement ses fonctions, par rapport aux autres postes au sein de l’IMF 
· Compétitivité avec l’extérieur:


Le dispositif de gestion des salaires réexamine périodiquement la grille de salaires pour s’assurer qu’elle correspond aux paramètres utilisés par les pairs de [l’IMF] sur le marché.

· Motivation personnelle:
Le dispositif de gestion des salaires permet de reconnaître les performances individuelles par des augmentations de salaire.
· Communication:
Le dispositif de gestion des salaires est conçu de telle sorte qu’il communique ouvertement aux salariés toute information en matière de gestion des salaires.
Les pages suivantes détaillent les étapes nécessaires pour établir une grille de salaire. 
1. Description des postes
La première étape du dispositif est de clairement identifier les compétences et responsabilités de chaque poste. Pour ce faire, chaque poste au sein de l’IMF fait l’objet d’une description détaillée par écrit.

La description détaillera: (i) les connaissances et compétences exigées pour atteindre les objectifs d’un poste ; (ii) les fonctions du poste ; et (iii) les conditions de travail dans lesquelles les tâches sont réalisées. Il s’agit d’une description écrite d’un poste, pas de la personne occupant ce poste. L’élaboration du descriptif de poste est une responsabilité partagée entre le salarié et son superviseur.
Ce descriptif devrait être mis à jour aussi souvent qu’il en est nécessaire, et revu au moins une fois par an. L’IMF pourra ainsi s’assurer que le descriptif est à jour et reflète avec justesse la valeur du poste pour l’IMF.
2. Evaluation des postes 
Les descriptifs des différents postes sont ensuite tous évalués par le comité d’évaluation de postes.

Ce comité est composé de membres de l’équipe de direction ainsi que d’un échantillon d’autres salariés. La mission du comité d’évaluation de postes est de garantir que tous les nouveaux postes et toute modification portée à un poste sont systématiquement évalués sur la base de paramètres standards prédéterminés. 


Chaque poste est évalué par rapport aux éléments suivants: 
1. La responsabilité
2. La supervision
3. L’impact financier
4. Les connaissances
5. La concentration / les efforts intellectuels
6. Le contact et le relationnel
7. La prise de décisions et jugement
8. Les compétences et efforts physiques 
9. La maîtrise des langues
10. L’environnement physique
11. L’environnement psychologique
Des points sont attribués à chaque élément selon sa valeur relative pour l’IMF. Il est important de ne pas perdre de vue que le Comité ne cherche pas à évaluer la personne occupant le poste ou les performances de cette personne. Il se concentre uniquement sur le poste même, tel qu’il est définit par son descriptif.

A travers ce processus d’évaluation, [l’IMF] produira une hiérarchie des postes basée sur la fonction de chaque poste. Cette évaluation, mesurée par le nombre de points attribués à un poste, est la même quelque soit la personne remplissant le poste, et est fixe à moins que des changements n’aient été réalisés dans le descriptif de poste. Les postes sont donc groupés en différents niveaux selon la note obtenue. Référez-vous au tableau de la hiérarchie des postes présenté en annexe A.
3. Détermination du montant de la rémunération en fonction du marché 
Afin de garantir que le dispositif de gestion des salaires est toujours actuel et compétitif, [l’IMF] réalisera ou participera à une enquête sur la rémunération. Celle-ci fournira des données sur les postes présentant des compétences et responsabilités similaires dans d’autres organisations au sein du secteur de la microfinance. Ces données aideront [l’IMF] à fixer des échelles de rémunération pour les différents postes.
4. Grille de rémunération

Une fois qu’un poste a été évalué et qu’on lui a attribué un certain nombre de points, il est classé dans une grille de rémunération qui reflète à la fois son niveau dans la hiérarchie des postes au sein de l’IMF et les salaires payés par d’autres organisations pour un poste similaire. La structure de la rémunération offre une « fourchette » de possibilités salariales pour un poste – du salaire d’entrée/minimum, en passant par le milieu/moyenne pratiquée sur le marché à un salaire maximum.

Dans un premier temps, les salariés sont rémunérés, dans une fourchette, selon leurs compétences et/ou leur expérience. Les augmentations de salaire sont le reflet du marché actuel, du budget de [l’IMF], du développement des compétences et des performances individuelles d’un salarié. L’évaluation des performances est présentée dans le manuel pratique de processus de gestion de la performance.
Conclusion

L’objectif du dispositif de gestion des salaires est de garantir que chaque salarié reçoit un niveau de rémunération équitable par rapport aux autres postes au sein de l’organisation, compétitif par rapport au marché, et reflétant ses performances.

La réussite de l’IMF dépendra en grande partie de la capacité des salariés à évoluer en son sein, et de la juste rémunération de ses salariés.















































































[image: image1.jpg]





gestion des ressources humaines pour les imf

[image: image1.jpg]